
GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION
GEMEENSCHAPS- EN GEWESTREGERINGEN

GEMEINSCHAFTS- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[C − 2008/29659]F. 2009 — 21 (2008 — 2881)
18 JUILLET 2008. — Décret portant diverses modifications au statut des membres du personnel administratif, du

personnel de maîtrise, gens de métier et de service des établissements d’enseignement organisé par la
Communauté française. — Erratum

Dans le décret du 18 juillet 2008 portant diverses modifications au statut des membres du personnel administratif,
du personnel de maîtrise, gens de métier et de service des établissements d’enseignement organisé par la Communauté
française publié au Moniteur belge du 29 août 2008 à la page 45265, il y a lieu d’ajouter à l’article 5, § 3, l’alinéa 1er

suivant :
« Les membres du personnel qui, à la date du 31 août 2008 sont désignés à titre temporaire, admis au stage ou

nommés à titre définitif en qualité de messager-huissier ou de surveillant sont réputés, au 1er septembre 2008, être
désignés à titre temporaire, admis au stage ou nommés à titre définitif dans la fonction d’auxiliaire administratif. »

VERTALING

MINISTERIE VAN DE FRANSE GEMEENSCHAP

[C − 2008/29659]N. 2009 — 21 (2008 — 2881)
18 JULI 2008. — Decreet houdende verschillende wijzigingen van het statuut van de leden van het administratief

personeel, het meester-, vak- en dienstpersoneel van de onderwijsinrichtingen ingericht door de Franse
Gemeenschap. — Erratum

In het decreet van 18 juli 2008 houdende verschillende wijzigingen van het statuut van de leden van het
administratief personeel, het meester-, vak- en dienstpersoneel van de onderwijsinrichtingen ingericht door de Franse
Gemeenschap, bekendgemaakt in het Belgisch Staatsblad van 29 augustus 2008, op bladzijde 45265, dient, in de Franse
tekst, in artikel 5, § 3, het volgende eerste lid te worden toegevoegd :

« Les membres du personnel qui, à la date du 31 août 2008 sont désignés à titre temporaire, admis au stage ou
nommés à titre définitif en qualité de messager-huissier ou de surveillant sont réputés, au 1er septembre 2008, être
désignés à titre temporaire, admis au stage ou nommés à titre définitif dans la fonction d’auxiliaire administratif. »

REGION WALLONNE — WALLONISCHE REGION — WAALS GEWEST

SERVICE PUBLIC DE WALLONIE

[2008/204829]F. 2009 — 22
5 DECEMBRE 2008. — Arrêté du Gouvernement wallon déterminant les conditions intégrales

relatives aux installations de regroupement ou de tri de déchets de classe B1

Le Gouvernement wallon,

Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement, notamment les articles 4, 5, 7, 8 et 9;
Vu l’avis 44.282/4 du Conseil d’Etat, donné le 14 avril 2008 en application de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1o,

des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat;
Sur la proposition du Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme;
Après délibération,

Arrête :
CHAPITRE Ier. — Champ d’application et définition

Article 1er. Les présentes conditions intégrales s’appliquent aux installations de regroupement ou de tri de déchets
de classe B1 tels que définis à l’article 1er, 5o, de l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 juin 1994 relatif aux déchets
d’activités hospitalières et de soins de santé lorsque d’une capacité de stockage inférieure à 1 000 kg visées par la
rubrique 37.20.11.01 de l’annexe Ier de l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des projets
soumis à étude d’incidences et des installations et activités classées.

Art. 2. Aux fins du présent arrêté, on entend par établissement existant : l’établissement dûment autorisé ou déclaré
avant l’entrée en vigueur du présent arrêté. La transformation ou l’extension d’un établissement que l’exploitant a,
avant l’entrée en vigueur du présent arrêté, consignée dans le registre prévu par l’article 10, § 2, du décret du
11 mars 1999 relatif au permis d’environnement est assimilée à un établissement existant.

CHAPITRE II. — Implantation et construction
Art. 3. L’établissement ne peut être implanté :
1o à moins de 10 mètres d’une eau de surface, d’un piézomètre, d’un point d’entrée d’égout public;
2o dans une zone de prise d’eau telle que visée par les articles R.147, R.157, 159, § 1er, 1o, et R.160, du Livre II du

Code de l’Environnement, contenant le Code de l’Eau;
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